
  

AVIS PUBLIC DE PROMULGATION 

RÈGLEMENT NUMÉRO 22-918 

 

 

 

AVIS EST DONNÉ par la soussignée, Me Sylvie Lepage, greffière à la Ville de Sainte-Anne-des-

Monts, que: 

 

1- Lors de la séance ordinaire du 7 mars 2022, le conseil municipal a adopté le RÈGLEMENT 22-
918 intitulé « modifiant le règlement de zonage 04-620 pour création d’un zonage parcellaire 
d’affectation publique et création de la zone Eaf.141 permettant l’implantation d’habitations 
unimodulaires ». 

Le premier but du présent règlement est de modifier le règlement de zonage afin de créer 
une nouvelle zone parcellaire dont l’affectation du sol est publique « Pa.18 » 
correspondant à la superficie totale du lot 4 327 318 du cadastre du Québec afin de 
permettre la construction d’une habitation de logements communautaires à 3 étages. 
L’immeuble offre à sa clientèle des espaces communautaires, de services d’intervention, 
d’accompagnement et des activités de socialisation.  
 

Le second but du présent règlement est de modifier le règlement de zonage numéro 04-
620 et le plan de zonage 1/5 afin de permettre la création d’une nouvelle zone d’affectation 
du sol Eaf.141 avec une partie des zones Eaf.119, Eaf.120 et Eaf.121 pour ainsi permettre 
les habitations unimodulaires et les maisons mobiles à moins de 450 mètres de l’emprise 
de la route132. Cette nouvelle zone est décrite à l’article 2 du présent règlement. 
 

Le troisième but du présent règlement est de régulariser une problématique de zonage 
affectant 4 terrains de maisons mobiles implantées dans les années 90, actuellement en 
zone Ra.22 où ce type d’habitation est prohibé alors que la zone Rf.3 peut être agrandie 
afin de les inclure et ainsi rendre ce type d’habitation « maison mobile ou unimodulaire » 
conforme au présent règlement de zonage numéro 04-620. 

 

2- La MRC de La Haute-Gaspésie a émis un certificat de conformité à son schéma 

d’aménagement à l’égard de ce règlement en date du 17 mars 2022. 

 

3- Ce règlement entrera en vigueur selon les dispositions de la loi. 

 

 

DONNÉ À SAINTE-ANNE-DES-MONTS, ce 13 mars 2023. 
 
 
 
 
Me Sylvie Lepage, OMA 
Greffière 
 


